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Défendons l’institution du mariage
selon le droit naturel !

Alors que l’institution du mariage est attaquée de toutes parts, les députés viennent de rejeter par seu-
lement 293 voix contre 222 le texte de loi autorisant le mariage entre homosexuels.

Le soutien de plusieurs députés de l'UMP à cette proposition socialiste est inquiétant. En effet, toujours
prompte à vouloir suivre une prétendue « évolution de la société », l'UMP finira par accepter le mariage ho-
mosexuel comme elle a fini par accepter le PACS.

Le prétexte de l’égalité des droits devient pour le lobby homosexuel et la gauche une arme de des-
truction massive de notre civilisation et ouvre la porte à toutes les dérives et violations de la morale
naturelle ; hier, par le PACS, la reconnaissance légale des "couples" homosexuels ; aujourd'hui, la tentative
d’instaurer le "mariage" homosexuel et demain "l'homoparentalité".

Le Parti de la France réaffirme son attachement au respect du droit naturel en rappelant des normes
simples et intangibles ; on naît garçon ou fille et le mariage ne peut être que l’union d’un homme et d’une
femme, cellule naturelle d’accueil de la vie.

Afin de mettre un terme aux campagnes récurrentes contre le droit naturel orchestrées par le lobby commu-
nautaire homosexuel et la gauche, Le Parti de la France propose d’inscrire dans la Constitution que
seuls les couples mariés composés d’une femme et d’un homme soient reconnus par l’état civil.
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Pour faire inscrire dans la Constitution
que seuls les couples mariés

composés d’une femme et d’un homme
sont reconnus par l’état civil


